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Pour un meilleur accès à la commande publique des TPE PME
Question écrite n° 15633

Texte de la question

M. Éric Pauget attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat, du tourisme et du pouvoir d'achat sur les difficultés financières rencontrées par les très petites
entreprises dans le cadre de leur accès aux marchés publics. Les marchés publics constituent un levier
essentiel de développement économique pour les entreprises locales, en particulier pour les très petites
structures qui disposent souvent d'un savoir-faire reconnu, d'une grande réactivité et d'une compétitivité réelle.
Pourtant, dans la pratique, ces entreprises peuvent se trouver fragilisées lorsqu'elles candidatent à des marchés
publics, notamment en raison des délais de règlement qui peuvent atteindre un, deux, voire trois mois selon les
situations. Ces délais, même lorsqu'ils s'inscrivent dans un cadre administratif régulier, peuvent générer une
période de carence financière particulièrement préjudiciable pour les plus petites entreprises. Celles-ci disposent
en effet rarement de la trésorerie suffisante pour avancer durablement les frais liés à l'exécution d'un marché,
qu'il s'agisse de l'achat de fournitures, de matériaux, de charges de personnel ou de frais logistiques. Cette
situation peut affecter directement leur équilibre financier et, dans certains cas, menacer leur viabilité
économique. De plus, ces contraintes de trésorerie sont susceptibles d'éloigner les plus petites entreprises de la
commande publique. Nombre d'entre elles peuvent renoncer à candidater, non par manque de compétence ou
de compétitivité, mais par crainte de ne pas pouvoir supporter financièrement les délais séparant l'exécution de
la prestation de son règlement effectif. Cette situation apparaît d'autant plus regrettable que l'accès des TPE aux
marchés publics permettrait aux acteurs publics de bénéficier d'offres diversifiées, de proximité, souvent
adaptées aux besoins des territoires. Aussi, il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage de mettre en
place, ou de renforcer, un mécanisme permettant aux acheteurs publics d'accorder plus facilement des
acomptes aux très petites entreprises titulaires de marchés publics, afin de limiter les tensions de trésorerie
pesant sur ces structures. Par ailleurs, il lui demande quelles évolutions le Gouvernement entend mettre en
œuvre prochainement afin de favoriser un meilleur accès des très petites entreprises aux marchés publics, de
simplifier leurs démarches de candidature et de sécuriser leur participation à la commande publique.
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